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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-35382

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 24-35382

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Rennes

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA MISE EN OEUVRE D UNE COUVERTURE 
COMPLEMENTAIRE DE PREVOYANCE AU PROFIT DES AGENTS DE LA VILLE DE RENNES - 
RENNES METROPOLE - CCAS DE LA VILLE DE RENNES ET DE LA CAISSE DES ECOLES DE LA 
VILLE DE RENNES

  Description : La Ville de Rennes, Rennes Métropole, Le Centre communal d'action sociale de la 
ville de Rennes et La Caisse des écoles de la ville de Rennes ont constitué un groupement de 
commandes en application des articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la Commande Publique, 
Ville de Rennes en étant le coordonnateur. La présente convention a pour objet de déterminer 
les conditions et modalités selon lesquelles les collectivités rennaises participent au 
financement de la couverture complémentaire de prévoyance de leurs agents au titre du 
contrat d'assurance de groupe à adhésion obligatoire ou facultative proposé par le Titulaire et 
qui sera annexé à la présente convention. Cette procédure est organisée en application du 
décret 2011-1474 du 08 novembre 2011, de ses arrêtés et du Code de la Commande publique et 
plus particulièrement de l'article R.2123-1-3°(procédure adaptée pour les services sociaux). La 
procédure a pour objet la passation d'une convention de participation pour la mise en oeuvre 
d'une couverture complémentaire de prévoyance au profit des agents de la Ville de Rennes, de 
Rennes Métropole, du CCAS de la Ville de Rennes et de la Caisse des Écoles de la Ville de 
Rennes. Les personnels intéressés par ces conventions de participation sont : - agents 
permanents et agents non permanents de la Ville de Rennes, de Rennes Métropole, du CCAS de 
la Ville de Rennes et de la Caisse des Écoles de la Ville de Rennes. Les Garanties de protection 
sociale complémentaire demandées (au sens de l'article 2 du décret n°2011-1474 du 8 
novembre 2011) sont : Risques d'incapacité de travail, et tout ou partie des risques d'invalidité 
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et liés au décès, désignés sous la dénomination de risque &amp;quot; prévoyance &amp;quot;. 
Ressources propres de la collectivité, au titre de son budget de fonctionnement et cotisations 
des agents adhérents. Mandat administratif, Délai global de paiement de 30 jours

  Identifiant de la procédure : be24b11c-6f6a-4185-bef1-a3f33826683a

  Identifiant interne : VDR_24_10_MAPA

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Rennes

  Ville : Rennes

  Code postal : 35000

     Subdivision pays (NUTS) : Ille-et-Vilaine ( FRH03 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0000

  Titre : CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA MISE EN OEUVRE D UNE COUVERTURE 
COMPLEMENTAIRE DE PREVOYANCE AU PROFIT DES AGENTS DE LA VILLE DE RENNES - 
RENNES METROPOLE - CCAS DE LA VILLE DE RENNES ET DE LA CAISSE DES ECOLES DE LA 
VILLE DE RENNES

  Description : La Ville de Rennes, Rennes Métropole, Le Centre communal d'action sociale de la 
ville de Rennes et La Caisse des écoles de la ville de Rennes ont constitué un groupement de 
commandes en application des articles L2113-6 à L2113-8 du Code de la Commande Publique, 
Ville de Rennes en étant le coordonnateur. La présente convention a pour objet de déterminer 
les conditions et modalités selon lesquelles les collectivités rennaises participent au 
financement de la couverture complémentaire de prévoyance de leurs agents au titre du 
contrat d'assurance de groupe à adhésion obligatoire ou facultative proposé par le Titulaire et 
qui sera annexé à la présente convention. Cette procédure est organisée en application du 
décret 2011-1474 du 08 novembre 2011, de ses arrêtés et du Code de la Commande publique et 
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plus particulièrement de l'article R.2123-1-3°(procédure adaptée pour les services sociaux). La 
procédure a pour objet la passation d'une convention de participation pour la mise en oeuvre 
d'une couverture complémentaire de prévoyance au profit des agents de la Ville de Rennes, de 
Rennes Métropole, du CCAS de la Ville de Rennes et de la Caisse des Écoles de la Ville de 
Rennes. Les personnels intéressés par ces conventions de participation sont : - agents 
permanents et agents non permanents de la Ville de Rennes, de Rennes Métropole, du CCAS de 
la Ville de Rennes et de la Caisse des Écoles de la Ville de Rennes. Les Garanties de protection 
sociale complémentaire demandées (au sens de l'article 2 du décret n°2011-1474 du 8 
novembre 2011) sont : Risques d'incapacité de travail, et tout ou partie des risques d'invalidité 
et liés au décès, désignés sous la dénomination de risque &amp;quot; prévoyance &amp;quot;. 
Ressources propres de la collectivité, au titre de son budget de fonctionnement et cotisations 
des agents adhérents. Mandat administratif, Délai global de paiement de 30 jours

  Identifiant interne : S-PA-1441200

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Rennes

  Ville : Rennes

  Code postal : 35000

     Subdivision pays (NUTS) : Ille-et-Vilaine ( FRH03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2025

  Date de fin : 31/12/2030

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Cette procédure est un marché public. Elle relève du 
décret 2011-1474 du 08 novembre 2011 et de ses arrêtés et du Code de la Commande 
publique et plus particulièrement de l'article R.2123-1-3. La procédure a pour objet la 
passation d'une convention de participation pour la mise en oeuvre d'une couverture 
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complémentaire de prévoyance au profit des agents de la Ville de Rennes, de Rennes 
Métropole, du Ccas de la Ville de Rennes et de la Caisse des écoles de la Ville de Rennes. 
Les personnels intéressés par cette convention de participation sont : - agents 
permanents et agents non permanents de la Ville de Rennes, de Rennes Métropole, du 
Ccas de la Ville de Rennes et de la Caisse des écoles de la Ville de Rennes. Les Garanties 
de protection sociale complémentaire demandées (au sens de l'article 2 du décret 
no2011-1474 du 8 novembre 2011) sont : Risques d'incapacité de travail, et tout ou partie 
des risques d'invalidité et liés au décès, désignés sous la dénomination de risque " 
prévoyance ". La présente consultation vaut ordre d'étude et libère les co-assureurs de 
leurs obligations vis-à-vis des apériteurs actuels. Aucun assureur ou intermédiaire ne peut 
revendiquer une quelconque exclusivité ou priorité fondée sur le seul principe de 
l'antériorité de la saisine des assureurs qui serait considérée comme contraire à la libre 
concurrence. De plus amples informations peuvent être obtenues à l'adresse suivante : 
https://marches.megalis.bretagne.bzh Adresse du profil acheteur : https://marches.
megalis.bretagne.bzh La prestation est réservée à une profession déterminée Références 
des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables : 
Conformément au Décret 2011-1474 du 08/11/2011 et à l'ordonnance n°2021-175 du 17/02
/2011, la prestation est réservée aux Compagnies d'assurances, Institutions de 
Prévoyance, Mutuelles et intermédiaires d'assurances Informations complémentaires : La 
présente consultation vaut ordre d'étude et libère les co-assureurs de leurs obligations 
vis-à-vis des apériteurs actuels. Aucun assureur ou intermédiaire ne peut revendiquer une 
quelconque exclusivité ou priorité fondée sur le seul principe de l'antériorité de la saisine 
des assureurs qui serait considérée comme contraire à la libre concurrence. Le contrat 
pourra être attribué à un opérateur économique seul ou à un groupement. Un même 
opérateur économique ne peut être mandataire de plus d'un groupement pour un 
même contrat. Il est interdit aux candidats de présenter pour chaque contrat, plusieurs 
offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou 
plusieurs groupements et/ou de sous-traitants. Le candidat pourra remettre une copie de 
sauvegarde à l'adresse mentionnée à l'art I-1 du Rc et dans les délais indiqués à l'article Iv-
2.2 du Rc

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire 
par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr
/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Copie du ou des jugements prononcés, 
si le candidat est en redressement judiciaire. - Formulaire Dc2, Déclaration du 
candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) 
Liste et description succincte des critères de sélection :- Déclaration concernant 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services, objet de 
la présente consultation, réalisés au cours des trois derniers exercices. - Imprimé 
Dc1, dûment signé par une personne ayant pouvoir pour engager le candidat, ou 
une lettre de candidature, Le pouvoir de la personne habilitée à engager la société 
ou le groupement et signataire des différents documents. - La déclaration que le 
candidat n'est pas admis au redressement judiciaire, au sens de l'article L. 631-1 du 
code de commerce, ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, 
ou justifie d'une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible 
d'exécution du contrat (dans ce cas, fournir la copie du ou des jugements 
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prononcés à cet effet). Le candidat devra se prévaloir de gérer à minima 10 
contrats de même nature dans des structures employant à minima 6 000 agents 
ou salariés

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices disponibles. - Déclaration appropriée de 
banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. Pour justifier 
de ses capacités professionnelles, financières et prudentielles, le candidat peut 
demander que soient également prises en compte les capacités professionnelles, 
financières et prudentielles d'autres opérateurs économiques, en précisant la 
nature juridique des liens existants entre ces opérateurs et lui. Dans ce cas, il doit 
produire un engagement écrit de ces opérateurs, dans la candidature, qu'il 
disposera de leurs capacités pour l'exécution du contrat. Les informations 
demandées au titre des capacités sont à remettre sur papier libre ou, si le 
candidat le souhaite, il pourra fournir la déclaration du candidat - imprimé Dc2 
auquel il joindra tous justificatifs aux pièces demandées visées ci-dessus. Niveau(x) 
spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : Chiffre d'affaires minimum en 
assurances collectives prévoyance de 30 000 000 euros Ht

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Liste et description succincte des critères de sélection, indication 
des informations et documents requis : Pour les 3 derniers exercices : nombre de 
personnes couvertes par des contrats collectifs complémentaires de prévoyance 
par le candidat sur l'ensemble de ses contrats ; Pour les groupements : références 
de contrat groupes d'entreprises ou de collectivités employant plus de 6 000 
salariés ou agents ; Niveau minimum de capacité exigé : au moins 60 000 
personnes couvertes dans le cadre de contrats collectifs ayant le même objet que 
le présent marché. Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : Pour les 
intermédiaires (agent général, courtier) : pouvoir écrit accordé pour engager 
l'assureur qu'il représente ; Pour les personnes intervenant en qualité de courtier : 
une attestation de l'Orias en cours de validité ; Pour les intermédiaires : 
attestation d'assurance de responsabilité civile professionnelle et garantie 
Financière

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

  Justification de l’absence d’indication de la pondération des critères d’attribution : Le 
prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement 
dans les documents du marché.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA
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  Adresse des documents de marché : https://www.megalis.bretagne.bzh,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://marches.megalis.bretagne.bzh

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

La signature ou le cachet électronique avancé(e) ou qualifié(e) [au sens du 
règlement (UE) № 910/2014] est requis(e)

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 10/05/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 8 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 10/05/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : La consultation du ou des contrats peut 
être effectuée à l'adresse de l'organisme acheteur. Les tiers justifiant d'un intérêt lésé 
peuvent exercer un recours de pleine juridiction en contestation de la validité du ou des 
contrats dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis, au titre 
du recours créé par le Conseil d'Etat dans son arrêt du 4 avril 2014, n° 358994

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Rennes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rennes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001
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  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ville de Rennes

  Numéro d’enregistrement : 21350238800019

   Adresse postale : Place de la Mairie

  Ville : Rennes

  Code postal : 35000

  Pays : France

  Point de contact : APPERE Nathalie

  Adresse électronique : scp-commandepublique@rennesmetropole.fr

  Téléphone : 0223621010

  Adresse internet : https://metropole.rennes.fr/

  Profil de l’acheteur : https://www.megalis.bretagne.bzh

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Rennes

  Numéro d’enregistrement : 1153913

    Adresse postale : 3, Contour de la Motte Hôtel de Bizien, Cs44416

  Ville : Rennes

  Code postal : 35044

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-rennes@juradm.fr

  Téléphone : 0223212828

  Télécopieur : 0299635684
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 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Rennes

  Numéro d’enregistrement : 1153914

    Adresse postale : 3, Contour de la Motte Hôtel de Bizien, Cs44416

  Ville : Rennes

  Code postal : 35044

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-rennes@juradm.fr

  Téléphone : 0223212828

  Télécopieur : 0299635684

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : d2b5a532-dfd2-4c44-b858-64349af1bbd7 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/03/2024 à 15:17

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

25/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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